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Entrepreneurs : 5 astuces pour partir en
vacances l’esprit tranquille

Peut-on partir en vacances sans inquiétude lorsque l’on dirige sa propre entreprise en 2022 ? Pour
beaucoup  d’indépendants  et  dirigeants  de  TPE/PME  vauclusiens,  les  vacances  d’été  sont  certes
attendues, mais aussi redoutées. En effet, laisser de côté pendant quelques jours ou semaines son activité
principale reste peu évident car une baisse d’activité peut représenter un risque.

Pourtant, prendre du recul et pouvoir se ressourcer avant la rentrée est nécessaire pour le bien-être.
Alors comment concilier congés au soleil et maintien de l’activité business ? Voici 5 astuces sélectionnées
par Qonto, leader européen de la gestion financière des entreprises, pour les entrepreneurs souhaitant
partir en vacances serein et confiant.

1. Pouvoir suivre la situation financière de son entreprise en temps réel

https://qonto.com/fr?_gl=1*12mieem*_up*MQ..&gclid=CjwKCAjwlqOXBhBqEiwA-hhitItgfgsyB3sueSF619CxeSHELLLwkoUYdCn0oUZr50NxSz0ie_geiRoCWaMQAvD_BwE
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 février 2026 |

Ecrit par le 2 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/tpe-pme/page/2/   2/5

Partir serein, c’est aussi avoir l’assurance de pouvoir s’assurer en temps réel et à n’importe quel moment
de la situation financière de son entreprise. Celle-ci est ainsi rendue accessible via une plateforme de
gestion financière ‘tout en un’, qui permet à l’entrepreneur de constater en un coup d’œil où en est son
entreprise : situation de sa trésorerie, gestion des dépenses, des notes de frais des collaborateurs, de la
facturation client…

2. Donner de l’autonomie à ses équipes tout en gardant le contrôle des dépenses
Parce  qu’une  entreprise  doit  pouvoir  continuer  d’assurer  son  activité  même  en  l’absence  de  son
dirigeant, ses équipes doivent pouvoir être autonomes, en particulier s’agissant des dépenses. Cette
autonomie est possible, notamment grâce aux cartes de paiement physique, virtuelles ou éphémères.
Celles-ci permettent aux équipes de continuer à assurer leurs missions en toute autonomie, tout en
gardant le contrôle des dépenses, en pouvant paramétrer les cartes en temps réel et selon les besoins du
moment.  

Concernant les risques de fraude, les cartes virtuelles bénéficient des mêmes assurances que les cartes
physiques, et peuvent être bloquées et débloquées en temps réel depuis son compte en ligne.

3. Privilégier la facturation simplifiée
L’entrée en vigueur de la facturation électronique obligatoire pour toutes les entreprises françaises
approche, et force est de constater que beaucoup d’entre elles n’y sont pas préparées. Aujourd’hui, les
entrepreneurs peuvent adopter la facturation simplifiée, une fonctionnalité facilitant le processus de
création, de partage et de gestion de factures professionnelles.

Qu’ils soient des PME ou indépendants, les utilisateurs peuvent générer, modifier et envoyer des factures
en quelques clics. La plateforme Qonto assure également le suivi automatique des factures pour une
meilleure visibilité concernant les paiements entrants et en attente. Une fois la facture payée, elle est
automatiquement associée à la transaction correspondante.

4. Adopter une solution de gestion de la paie et de RH digitale
Pour simplifier les tâches administratives complexes et chronophages, les entrepreneurs peuvent adopter
une solution de gestion de paie et de RH digitale répondant à leurs besoins en temps réel. Aujourd’hui,
les entrepreneurs ont besoin de disposer d’outils à distance pour le télétravail, et flexibles pour s’adapter
au contexte réglementaire qui a évolué ces derniers mois (chômage partiel, décalage des cotisations
Urssaf, les congés payés…).

5. Recourir à des solutions disposant d’un service client actif 7j/7, 24h/24
Les entrepreneurs peuvent avoir besoin de leurs partenaires à n’importe quelle heure. C’est pourquoi il
est important de faire appel à des partenaires ayant la capacité de répondre à leurs besoins et leurs
demandes concernant  les  services souscrits  à  tout  moment,  de jour  comme de nuit.  Un processus
indispensable pour leur permettre de préserver les ressources les plus précieuses à leur disposition, à
savoir le temps et l’énergie.

À propos de Qonto
Qonto est le leader européen de la gestion financière des entreprises. Lancée en 2017 par Steve Anavi et

https://www.linkedin.com/in/steveanavi
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 février 2026 |

Ecrit par le 2 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/tpe-pme/page/2/   3/5

Alexandre Prot, Qonto sert plus de 250 000 clients dans 4 pays (France, Allemagne, Espagne, et Italie) et
emploie plus de 600 talents à Paris, Berlin, Barcelone et Milan. Depuis 2021, Qonto figure dans l’indice
Next40, qui rassemble les 40 scale-up les plus prometteuses en France avec le potentiel de devenir un
leader mondial.

J.R

BPI France et l’Ordre des experts-comptables
avec les TPE et PME

Anne Guérin, directrice exécutive de BPI France en charge du Financement et du Réseau et

https://www.linkedin.com/in/aprot/
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Lionel  Canesi,  président  de  l’Ordre  des  experts-comptables  ont  signé  une  convention  de
partenariat visant à renforcer leurs actions en faveur de l’accompagnement des TPE et PME.

Ce partenariat entre BPI France et l’Ordre des experts-comptables vient concrétiser une collaboration
étroite de plusieurs mois entre les équipes opérationnelles des deux structures. Pour soutenir l’activité
des TPE et PME en sortie de crise du Covid-19, BPI France et les Régions ont rapidement déployé le ‘Prêt
Rebond’. D’un montant de 10 000 à 300 000€ selon les Régions, ce prêt est destiné à renforcer la
trésorerie  des  TPE et  PME issues  de tous  les  secteurs  d’activité  et  ayant  plus  d’un an d’activité,
impactées par la crise sanitaire.

Dispositif rapide
Afin d’accélérer le délai d’octroi de ces prêts, BPI France a mis en place, pour toutes les demandes d’un
montant inférieur à 50 000€, une plateforme digitale permettant d’obtenir la décision sous 48h et le
décaissement du prêt sous 2 à 5 jours. Pour ce prêt digital, la Banque publique d’investissement a pu
s’appuyer sur l’Ordre des experts-comptables. En effet, mandaté expressément par son client, l’expert-
comptable  valide en ligne les  informations nécessaires  à  l’octroi  du prêt  et  dépose les  justificatifs
directement sur la plateforme dédiée.
« Le professionnalisme et la forte réactivité des équipes de BPI France ont permis de concevoir, dans des
délais très courts, des solutions innovantes, efficaces et attendues par les chefs d’entreprise aussi bien
lors du fort ralentissement de l’économie qu’au moment de sa progressive reprise », explique Lionel
Canesi,  président de l’Ordre des experts-comptables qui représente 21 000 professionnels,  130 000
collaborateurs et 6 000 experts- comptables stagiaires.

Après le ‘Prêt Rebond’, le ‘Prêt Relance’
BPI France, en partenariat avec les Régions, poursuit son engagement auprès des TPE et PME, pour les
accompagner en lançant le ‘Prêt Relance’. Un dispositif que BPI souhaite voir promouvoir par les experts-
comptables auprès de leurs clients. Ce nouveau prêt s’adressera aux TPE et PME de tous les secteurs
d’activité ayant plus de 3 ans d’existence. D’une durée de 7 ans pour un différé de remboursement de
deux ans, ou de cinq ans avec un différé de remboursement d’un an, ce prêt visera à renforcer la
trésorerie des entreprises régionales dans un contexte de reprise.
« Nous sommes ravis de ce partenariat avec l’Ordre des experts-comptables, se félicité Anne Guérin,
directrice exécutive de BPI France en charge du Financement et du Réseau. Leur accompagnement est
un  véritable  atout  pour  permettre  de  sécuriser  l’ensemble  du  dispositif  de  demande de  prêts.  Ce
partenariat permet d’accompagner les entreprises dans le renforcement de leur trésorerie. Avec l’appui
des experts-comptables, tiers de confiance clé, nous souhaitons ainsi conseiller ensemble les TPE et PME
afin qu’elles puissent grandir sereinement. »
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Offres de services : La CPME 84 et EDF
proposent un Atelier en Ligne

La  CPME  84  (Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  et  EDF  (Electricité  de  France)
proposent un ‘Atelier de Co-construction TPE/PME & EDF : Quelles offres ou services pour demain
?’  Objectif ? ‘Faire entendre sa parole en tant que TPE-PME auprès des équipes EDF présentes afin
qu’elles puissent clairement identifier les enjeux du quotidien mais aussi les défis auxquels les dirigeants
de petites et moyennes entreprises devront faire  face demain. En réponse, EDF propose de construire
des offres et services au plus près de la demande pour accompagner la performance et la transition
énergétique  des  entreprises.  L’animation  de  cet  atelier  en  ligne  a  été  confiée  à  Elodie  Bonnardel
directrice expérience client chez Mindoza, Louisiane Le Provost designer de services et Pascale Marin
responsable Lab innovation chez EDF.
Jeudi  20  mai  de  9h  à  10h.  Le  lien  pour  participer  à  ce  webinaire  vous  sera  transmis
après confirmation par retour de mail. contact@cpme84.org 04 90 14 90 90 www.cpme84.com

M.H.
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